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Aussac-vadalle le 07 septembre 2006


Monsieur Jean-Pierre BAUD 








Route de la Forêt








16330 XAMBES

Monsieur,


Dans le cadre de votre emploi d’agent des services techniques à la commune d’Aussac-Vadalle, je vous ai rencontré le lundi 04 septembre 2006 à 11h00 sur votre lieu de travail à mon initiative et conduit 

«Rampe du Midi» à Vadalle pour vous détailler un ensemble de travaux à réaliser à la demande du Syndicat CALITOM et ayant pour objet la  suppression des marches arrières lors du ramassage des ordures ménagères. 


Les travaux devaient être réalisés en deux temps. Dans un premier temps et dés que possible, déplacer le panneau de pré-signalisation de STOP, ce qui a été correctement réalisé. Dans un second temps, supprimer les jardinières en bordure de la voie le long de l’immeuble de M. et Mme NEUZILLET. Je vous ai expressément informé que cette seconde tranche de travaux devait être exécutée dés que j’aurai mis au point avec les propriétaires de l’immeuble, les détails pratiques de cette intervention. Je vous ai également précisé de conserver la dalle béton qui se trouvait au droit de la porte donnant accès à l’immeuble concerné. 


Vous avez, sans  attendre mon aval, exécuté cette phase de travaux et supprimé la dalle de béton. 


Il s’agit une nouvelle fois, d’un refus d’obéissance à un ordre clair et précis que je vous ai donné, aussi je vous informe par la présente que j’ai décidé l’application d’une sanction à votre encontre.


Vous avez le droit d’obtenir communication de votre dossier individuel et de tous les documents annexes.Je vous invite à exercer ce droit avant le 14 sepembre 2006.


Je vous informe que selon l’article 19 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, vous avez le droit de vous faire assister des personnes de votre choix lors de la communication des éléments de votre dossier.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE

Courrier envoyé en RAR n°1940 1134 2FR
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